
26_POS_13

Page 1 sur 4

Postulat - 26_POS_13 - Elodie Golaz Grilli et consorts au nom du groupe PLR - 
Bilan de la cellule SAFE du CHUV et renforcement des mécanismes de 
protection contre le harcèlement et le mobbing.

Texte déposé :

L’enquête de l’émission Temps Présent diffusée en 2025 avait mis en lumière une réalité 
préoccupante : l’existence de harcèlement moral et sexuel dans certains hôpitaux romands, notamment 
au Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV). Ces révélations avaient confirmé de nombreux 
témoignages provenant du personnel hospitalier, décrivant un climat où des comportements 
inappropriés, des abus de pouvoir et des représailles peuvent exister, dans un contexte marqué par une 
hiérarchie particulièrement forte.

 

Dans ce cadre, un postulat intitulé « Garantir au personnel médical, soignant et hospitalier du CHUV 
un environnement de travail sûr et respectueux » avait été déposé afin d’interpeller les autorités sur 
ces problématiques.

 

Face à ces constats, plusieurs mesures ont été annoncées et mises en œuvre par le CHUV, notamment 
la création d’une cellule d’écoute et d’accompagnement baptisée SAFE, destinée à recueillir les 
signalements de comportements problématiques et à orienter les personnes concernées.

 

Un peu plus d’une année après la mise en place de ce dispositif, les premiers chiffres rendus publics 
interpellent. Selon des informations relayées par la presse, la cellule SAFE a enregistré 143 
signalements entre juillet 2025 et janvier 2026, donnant lieu à près de 300 entretiens avec des 
personnes concernées ou témoins. Ces signalements portent sur des situations variées : harcèlement 
moral, harcèlement sexuel, tensions relationnelles ou comportements jugés inappropriés.

 

Ces chiffres témoignent d’un phénomène réel et d’une souffrance vécue par une partie du personnel 
hospitalier. Toutefois, ces premiers résultats soulèvent également plusieurs interrogations. À ce stade, 
seuls deux licenciements, quatre mises en garde et quatre avertissements ont été prononcés, tandis 
qu’une série d’autres situations restent encore en cours d’analyse.
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La directrice générale du CHUV a par ailleurs fait part dans la presse des limites du système actuel en 
déclarant :

"Si aujourd’hui un médecin en formation venait à se plaindre du comportement de son chef ou 
évaluateur, je ne suis pas certaine de pouvoir lui garantir les yeux dans les yeux qu’on la protégera."

 

Une telle déclaration illustre à quel point la question de la protection des victimes et des lanceurs 
d’alerte demeure centrale. Dans un environnement hospitalier fortement hiérarchisé, où la progression 
professionnelle dépend directement de l’évaluation par un supérieur, les victimes ou témoins peuvent 
craindre des conséquences sur leur carrière, leur formation ou leur réputation. Cette prise de position 
doit être saluée et appelle à un soutien clair à la direction du CHUV dans sa volonté d’éradiquer toute 
forme de harcèlement et de mobbing.

 

Cette situation peut conduire à une forme d’autocensure et à la persistance d’une culture du silence, 
pourtant incompatible avec les valeurs d’un service public de santé.

Il apparaît donc nécessaire de tirer un premier bilan approfondi de la cellule SAFE : son 
fonctionnement, ses résultats, ses limites ainsi que les améliorations possibles. Il est également 
essentiel d’examiner les mécanismes institutionnels qui peuvent favoriser, malgré eux, des rapports de 
pouvoir excessifs, notamment dans l’évaluation des médecins en formation ou du personnel en stage.

 

Au vu de l’importance de ces enjeux, tant pour la protection du personnel que pour la qualité du 
système de santé, il apparaît nécessaire que les autorités politiques disposent d’une vision claire et 
transparente de la situation.

 

Par ce postulat, les signataires demandent au Conseil d’État :

 D’établir un bilan détaillé de la première année de fonctionnement de la cellule SAFE du 
CHUV, comprenant notamment :

Le nombre et la typologie des signalements ;

Les mesures prises et leurs suites ;

Le devenir des personnes ayant signalé des situations problématiques, notamment en termes 
de parcours professionnel (poursuite de la formation, changement de spécialité, arrêt de 
travail, départ de l’institution ou de la profession).

Les difficultés rencontrées dans le traitement des situations signalées ;

 D’analyser les limites actuelles du dispositif, en particulier en matière de protection des 
personnes dénonçant des comportements problématiques ;

 D’évaluer les mécanismes hiérarchiques existants dans la formation et l’évaluation du 
personnel médical et soignant, notamment la concentration du pouvoir d’évaluation entre les 
mains d’un seul supérieur ;
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 De proposer des mesures supplémentaires visant à renforcer la protection des collaborateurs 
et collaboratrices, en particulier :

Des mécanismes d’évaluation collégiale ou indépendante ;

Des garanties renforcées contre les représailles professionnelles ;

Des procédures de traitement des signalements plus efficaces et transparentes.

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Date de dépôt : 17.03.2026

Cosignatures :

1. Bernard Nicod (PLR)
2. Blaise Vionnet (V'L)
3. Carole Dubois (PLR)
4. Carole Schelker (PLR)
5. Cédric Weissert (UDC)
6. Denis Dumartheray (UDC)
7. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
8. Géraldine Dubuis (VER)
9. Hadrien Buclin (EP)
10. Isabelle Freymond (IND)
11. Jean Valentin de Saussure (VER)
12. Jean-Claude Favre (V'L)
13. Jean-Daniel Carrard (PLR)
14. Jean-François Cachin (PLR)
15. Jean-Louis Radice (V'L)
16. Jean-Marc Udriot (PLR)
17. Jean-Rémy Chevalley (PLR)
18. John Desmeules (PLR)
19. Josephine Byrne Garelli (PLR)
20. Laurence Bassin (PLR)
21. Laurence Cretegny (PLR)
22. Loïc Saugy (PLR)
23. Marc Morandi (PLR)
24. Marc-Olivier Buffat (PLR)
25. Martine Gerber (VER)
26. Maurice Neyroud (PLR)
27. Michael Wyssa (PLR)
28. Monique Hofstetter (PLR)
29. Muriel Thalmann (SOC)
30. Nicolas Suter (PLR)
31. Pierre Zwahlen (VER)
32. Pierre-André Romanens (PLR)
33. Pierre-François Mottier (PLR)
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34. Quentin Racine (PLR)
35. Regula Zellweger (PLR)
36. Sergei Aschwanden (PLR)
37. Sylvie Podio (VER)
38. Théophile Schenker (VER)
39. Thierry Schneiter (PLR)
40. Valérie Zonca (VER)
41. Yannick Maury (VER)


